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Labégeoises, Labégeois,

Les citoyens que nous sommes vont être sollicités à deux  
reprises dans les mois à venir : à l’occasion de l’élection du 
Président de la République les 23 avril et 6 mai, puis des élec-
tions législatives, les 11 et 18 juin. Je veux insister avec force sur 
l’importance de ces deux échéances. Car le vote est l’acte de 
citoyenneté par excellence. Il constitue un droit acquis, parfois 
chèrement. C’est aussi pour cela qu’il est un devoir moral. Se 
rendre aux urnes, quel que soit votre suffrage, permet de faire 
respirer la démocratie et de protéger nos libertés. Renoncer à 
ce droit en cédant à la tentation de l’abstention, c’est laisser 
les autres décider pour vous et vous priver du moyen le plus 
efficace de peser sur votre avenir. Vous trouverez d’ailleurs en 
page 10 de ce bulletin, le mode d’emploi de la procuration, qui 
vous permet de vous faire représenter pour exercer votre droit 
en cas d’empêchement. 

Je souhaite également revenir sur un sujet plus local qui, je le 
sais, correspond à une forte attente de votre part : celui de la 
sécurité. Plusieurs actions existent d’ores à Labège : opération 
tranquillité vacances, réunions publiques de sensibilisation 
aux cambriolages…  Les communes sont aujourd’hui invitées 
par la Préfecture à initier sur leur territoire le dispositif  « Par-
ticipation citoyenne ». Objectif  : associer la population à sa 
propre sécurité en lien avec les acteurs locaux (gendarmerie, 
police municipale) dans les quartiers qui souhaiteront en faire 
l’expérience. Solidarité entre voisins, ramassage du courrier 
des vacanciers, signalement aux forces de l’ordre de tout fait 
anormal sont, en effet, autant d’initiatives simples qui per-
mettent de lutter contre le sentiment d’insécurité. Ce disposi-
tif  vous sera exposé en détail prochainement.

Enfin pour terminer sur une note festive : le retour du prin-
temps annonce comme toujours à Labège le début d’une pé-
riode riche en événements qui se prolonge jusqu’aux vacances 
d’été. Pour n’en citer que quelques-uns : la fête locale, le vide 
grenier, le festival sous des dehors d’été ou encore la fête du 
sport… Autant de grands moments de convivialité et de bien 
vivre ensemble qui nous attendent et que je me réjouis de par-
tager avec vous !
 Laurent Chérubin, maire de Labège
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Retour en images

Le 3 décembre à la médiathèque    
Grâce et poésie : ces deux mots résument 
l’impression laissée par le spectacle « Pou-
cette de Toulaba ». Mélaine Demarquet a 
conté, chanté et la magie a opéré… Le dé-
cor a apporté sa part de rêve et le public 
est tombé sous le charme. Félicitations à 
Mélaine pour le choix du texte, pour son in-
terprétation et à toute son équipe pour les 
décors et la mise en scène.

Le 20 janvier à la salle des fêtes 
Le public a encore une fois été transporté par 
le jeu des comédiens de la troupe des Pour-
quoi pas de Frouzins lors de la pièce « Promo-
tion randonnée » : excellents sur scène avec un 
décor soigné, très représentatif d’une randon-
née… Le COF remercie le Maire et les fidèles 
qui étaient présents. Bravo à Kinou Rouquet 
pour la mise en scène ! Rendez-vous pour la 
prochaine pièce prévue le 28 avril.

Le 15 janvier à la salle des fêtes   
Le traditionnel goûter du Maire, invitant les 
Aînés à partager un moment convivial, a 
été un succès. Près d’une centaine de per-
sonnes a pris place pour assister à l’événe-
ment. Ce dernier a débuté par le discours de 
Laurent Chérubin accompagné d’Eric Cher-
do, vice-président du CCAS et d’Anne Faurès, 
adjointe déléguée à la solidarité. Les festivi-
tés se sont poursuivies avec le spectacle du 
duo « Lol et Sing » et la dégustation d’une 
galette servie par le service restauration de 
la mairie. 

Le 14 janvier à la médiathèque    
À l’occasion de la sortie du dernier tome de la  
« mythique » série de cape et de crocs, l’illustra-
teur Jean-Luc Masbou et Jean-Pascal Molus de la 
librairie Terres de Légendes ont rencontré les fans 
de la série lors d’une visite émaillée d’échanges et 
d’anecdotes. Suite à la séance de dédicaces, chacun 
est reparti avec son « petit trésor ».

En décembre dans le village   
Les illuminations de Noël, dans un souci d’économie 
d’énergie, disposaient toutes d’une technologie à LED 
diminuant la consommation électrique. 
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Le 27 janvier à la salle des fêtes 
À l’occasion des vœux du Maire aux habitants, près de 150 personnes étaient réunies. Après  
les discours de Laurent Chérubin et de Bernard Bagnéris, conseiller départemental, l’intervention 
surprise en vidéo de Claude Ducert, le visionnage d’images inédites de Labège prises à l’aide d’un drone 
et d’une rétrospective de l’année 2016, les invités ont profité d’un apéritif offert par la municipalité.

Le 25 janvier à la salle Clémence Isaure  
ICEA a réuni adhérents et sympathisants pour leur présen-
ter son projet vers la transition énergétique : équiper des 
bâtiments publics avec des panneaux photovoltaïques. 
Pour en savoir plus : contact@icea-enr.fr

Le 24 janvier à la Maison Salvan 
Poursuite du projet « Il était une histoire 
de l’avenir » par les enfants de l’ALAE à la 
Maison Salvan. La mémoire orale récoltée 
prendra, cette année, la forme de cartes 
postales.

Le 26 janvier à la salle Clémence Isaure  
Une quarantaine de seniors étaient réunis pour une  
réunion d’information et de prévention contre les 
vols, les cambriolages et les escroqueries sur internet  
organisée, par la Mairie et la brigade de la gendarmerie 
de Saint-Orens-de-Gameville. À cette occasion, Laurent 
Chérubin a rappelé que le bien-vivre des personnes 
âgées labègeoises était une chose essentielle à ses 
yeux.

© Paul Bioulez
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Compte-rendu 
des conseils municipaux

15 novembre
Confirmation de la taxe 
d’aménagement sur le  
territoire de la commune
Dans l’attente d’approbation du 
Plan Local d’Urbanisme (PLU), il 
convient de maintenir ce régime, 
de maintenir le taux de 5 % sur 
l’ensemble du territoire commu-
nal, d’exonérer (en application du 
code de l’Urbanisme) totalement 
les locaux d’habitation et d’héber-
gement, à savoir les logements ai-
dés par l’Etat dont le financement 
ne relève pas des des Prêts Locatifs 
Aidés d’Intégration (PLAI) qui 
sont exonérés de plein droit ou 
du Prêt à Taux Zéro (PTZ). 
Adopté à l’unanimité

Création de deux postes de 
policiers municipaux 
Deux brigadiers chefs principaux 
à temps complet (35h) ont été re-
crutés, essentiellement pour le sec-
teur de Labège Innopole. Leurs 
missions sont en lien avec la stra-
tégie de sécurité et de tranquillité 
publique des zones économiques 
développée par le Sicoval et le 
CISPD (Conseil Intercommunal 
de Sécurité et de Prévention de la 
Délinquance).
Adopté à l’unanimité

13 décembre 
Dérogation du travail du di-
manche pour les commerces
Le nombre de dimanche autorisés 

pour ouverture est de cinq pour 
2017, il s’agira des jours suivants : 
le 15 janvier, le 26 novembre, le 
10 décembre, le 17 décembre et 
le 24 décembre.
Adopté à l’unanimité

Versement par anticipation 
d’une partie de la subvention 
2017 à Délires d’encre
L’association est confrontée à 
une problématique financière 
passagère liée à un retard de rè-
glement de subventions de la part 
du Fonds Européen de Dévelop-
pement Régional (FEDER). Ce 
versement anticipé doit lui per-
mettre d’assumer les dépenses de 
fin d’année dont le règlement des 
salaires. La subvention votée en 
2016 s’élevait à 23 000 euros. Un 
versement partiel par anticipation 
d’un montant de 15 000 corres-
pondant aux besoins de trésorerie 
a été versé en décembre 2016. Le 
solde de la subvention, votée en 
2017, sera versé au mois d’avril.
Adopté à l’unanimité

Clôture de la régie d’avance 
et de recettes de l’air d’accueil 
des gens du voyage
Le Sicoval s’est mis en compa-
tibilité avec les dispositions ré-
glementaires posées dans la loi 
NOTRe (Nouvelle Organisation 
Territoriale de la République ) en 
apportant des modifications à ses 
statuts dont l’une des principales 
concerne l’accueil et l’habitat 

des gens du voyage pour lesquels 
l’entretien et la gestion des aires 
devient obligatoire. Depuis le 1er 

janvier, la Commune n’assure 
donc plus la gestion directe de 
l’aire. La régie d’avance et de re-
cettes « Aire d’accueil des Gens 
du Voyage » (créée par délibéra-
tion du 23 septembre 2003 et ar-
rêté du 3 décembre 2003) a donc 
été être clôturée le 31 décembre 
2016. La totalité des recettes et des 
avances sera reversée au Comp-
table Public.
Adopté à l’unanimité 

Tarifs municipaux 2017
Vous pouvez les retrouver dans 
leur intégralité sur www.labege.fr
Adopté à l’unanimité

* À noter qu’en raison des délais de confec-
tion, le compte rendu du conseil munici-
pal du 17 janvier 2017, approuvé lors du 
conseil du 21 février, ne figure pas dans nos 
colonnes. Retrouvez ce compte-rendu sur 
le site internet de la mairie : www.labege.fr

Ces pages n’ont pas vocation à être exhaustives mais à livrer un résumé de certaines 
décisions prises en conseil municipal. Vous pouvez toutefois les retrouver dans leur  
intégralité sur le site internet de la mairie ou sur panneau d’affichage.

Prochains conseils 
municipaux

(Sous réserve de modification 
par voie d’affichage)

- Le 7 mars
- Le 28 mars
- Le 25 avril
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 De nouvelles têtes 
à la Mairie !

Madeleine, coordinatrice socio-éducative

En poste depuis le 2 janvier, Madeleine Arribes-Gur-
nade occupe le tout nouveau poste de coordonnatrice 
socio-éducative. 

Armée d’un solide bagage universitaire et riche 
de ses expériences aux services enfance-jeunesse 
des mairies de Colomiers, Pibrac et Ramonville, 
elle se dit ravie « de relever le défi de la fusion du pôle 
enfance-jeunesse et du service social dans une commune qui 
a fait le choix d’une dynamique qui laisse la place à l’ex-
périmentation et au développement de nouveaux projets ». 

En effet, son poste permettra de mettre en synergie 
le service éducation et le CCAS (Centre Communal 
d’Action Sociale) pour prendre en charge de façon 
globale les problématiques des administrés labégeois. 
Le bon fonctionnement des dispositifs du Transport 
Solidaire et de la Halte Répit lui incomberont tout 
autant que le développement des projets du Pédibus, 
des Chantiers jeunes ou « Manger autrement » pour 
ne citer que quelques exemples. Au niveau du CCAS, 

elle remplacera Danielle Ferradou à partir du mois 
d’avril lorsque celle-ci prendra sa retraite. 

Deux nouveaux policiers municipaux

L’équipe de la police municipale comptait jusqu’à 
maintenant deux brigadiers chefs dont le terrain 
d’actions était réparti aussi bien sur le village que 
sur Labège Innopole. Deux nouveaux postes ont été 
créés pour travailler en priorité sur la zone d’activi-
té de l’Innopole, nécessaire dans le cadre du projet 
« sécurité des zones économiques ». 

Les missions de ces deux policiers tourneront autour 
de quatre axes essentiels : la participation à la mise 
en œuvre d’un système de vidéo surveillance, la veille 
relative aux risques liés aux zones économiques, la 
révision des modalités de gestion urbaine, la coordi-
nation des services communaux et intercommunaux 
et la proximité avec les usagers. Marlène Belorgey 
est entrée en fonction début février, Thierry Moles 
début mars.

Présentation lors des vœux du Maire aux agents interprétés en langue des signes. 
De gauche à droite : Thierry Moles, Marlène Belorgey et Madeleine Arribes-Gurnade
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Travaux

Parc : des promenades les pieds au sec !

Début janvier, la zone piétonne du parc a été rénovée et amé-
liorée. À chaque épisode pluvieux, l’allée du parc, qui relie 
l’avenue des Cathares à la mairie, était inondée. Un nouveau 
revêtement sableux a été installé au sol, celui-ci draine l’eau et 
évite la formation de flaques. Par la même occasion, un chemin 
partant de cette allée a été réalisé pour permettre à tous de se 
rendre, les pieds au sec, aux nouveaux jeux du parc (tyrolienne 
et espace pour les plus petits). Une fontaine à eau a également 
été installée afin que vous puissiez vous désaltérer. En prévision 
des excursions dans le parc plus agréables.

Éclairage public à la pointe : au tour du Bouisset

Fidèle à son programme de rénovation de l’éclairage public, établi à partir des 
préconisations de Soleval, la commune a remplacé les candélabres types « boules » 
du quartier du Bouisset. Ils ont été remplacés par un éclairage de dernière génération, 
équipés de LED et de modules d’abaissement de puissance permettant de diminuer de 
50 % l’éclairement du quartier entre 21h et 7h. Ces travaux sont réalisés par le SDEGH 
(Syndicat Départemental d’Electricité de la Haute-Garonne). Petit plus : une horloge 
astronomique a été installée, elle cale l’allumage et l’extinction de l’éclairage public sur 
l’éphéméride local. Pour quel gain ? En moyenne 15 minutes d’éclairage par jour par 
rapport à un système classique.

Un nouvel aménagement 
pour la rue Baratou

Pour la collecte des déchets sur son 
territoire, la commune s’appuie, dans 
certaines zones, sur le dispositif  des 
colonnes enterrées. Cette initiative avait 
démarré rue Baratou. Aujourd’hui, 
celui-ci peut répondre aux besoins 
de nouveaux usagers, notamment 
ceux de l’ensemble immobilier du 
15 rue Tournamille. À ce titre, afin 
de leur permettre un accès aisé, un 
cheminement piétonnier traverse 
l’espace vert situé entre ces deux rues. 
Des aménagements paysagers, des 
jeux et des bancs amélioreront le cadre 
de vie des riverains.

Lotissement du Parc : 
une rénovation globale

La voirie, les trottoirs et les réseaux d’eau du 
lotissement du Parc sont aujourd’hui abîmés. 
Pour cette raison, des travaux de rénovation 
sont réalisés. Les services municipaux se 
sont rapprochés du Sicoval, gestionnaire des 
réseaux d’eau potable et d’assainissement, 
afin de coordonner leurs actions. Objectif  ? 
Remplacer les réseaux avant de refaire 
la voirie afin d’éviter de dégrader une 
route neuve. L’éclairage public vieillissant 

et énergivore, doit également être remplacé. Ces travaux de 
réhabilitation vont s’étaler sur plusieurs mois. Ils engendreront des 
perturbations dans le quartier, mais le maximum sera fait afin de 
minimiser leurs impacts et assurer la continuité du service public 
rendu à l’usager (ramassage des ordures ménagères et transports 
scolaires). 
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Affirmer le centre-bourg autour de la mairie est au-
jourd’hui l’un des objectifs de la municipalité. Pour 
cela, il devient indispensable de libérer un espace pour 
l’implantation de nouveaux aménagements. Le terrain 
de football actuel du village se retrouve donc au centre 
d’une zone stratégique et doit donc être déplacé.

Le projet retenu ? Un nouveau terrain de foot à huit dit 
de « hat trick » de 50 par 40 mètres à côté du gymnase 
L’Europe qui remplacera le terrain actuel du village.

Du gazon synthétique : plus pratique
Pourquoi ce choix ? Parce que celui-ci permet une 
utilisation du terrain par tous les temps et diminue les 
frais d’entretien. Le but est, aujourd’hui, de garantir à 
Labège des équipements pour la pratique actuelle des 
clubs de foot, des écoles, mais aussi et surtout d’affir-
mer le développement futur de l’activité. Les travaux 
se termineront fin mars.

Ce sera ensuite au tour du stade de l’Innopole de faire 
l’objet d’un rafraichissement : transformation de son 
gazon naturel en gazon synthétique, rénovation des 
vestiaires et modernisation de la piste d’athlétisme. Ces 
travaux auront lieu pendant la trêve estivale afin de 

causer le moins de nuisances possible. De nombreux 
matchs en perspective sur le territoire labègeois !

Réaménagement urbain 
Du nouveau pour les sportifs !

Début janvier, des engins de chantier se sont mis à l’œuvre à côté du gymnase L’Europe 
pour faire sortir de terre un terrain de football à huit en gazon synthétique. Destiné à la 
pratique sportive des écoles, des associations et des particuliers, ce nouvel équipement 
fait partie intégrante du futur réaménagement urbain de la ville.
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Élections 2017
Tout savoir sur la 

procuration

N’oubliez pas votre pièce d’identité pour pouvoir 
voter, celle-ci est maintenant obligatoire pour toute 
commune ayant plus de 1 000 habitants.

Vous ne pouvez pas être présent le jour 
des élections ?
Grâce à la procuration, vous pouvez vous faire 
représenter par un électeur de votre choix. Il doit 
être inscrit sur la même commune et ne peut avoir 
reçu plus de deux procurations, dont une seule 
établie en France.

Comment établir une procuration ?
Vous pouvez télécharger le formulaire Cerfa 
n°14952*01 sur le site internet 
www.service-public.fr et ensuite :
•  Où s’adresser ? Dans un commissariat de 

police, une gendarmerie, un tribunal d’instance, 
une ambassade ou un consulat pour les français 
qui résident à l’étranger.

•  Quel délai ? Une procuration peut être établie 
jusqu’à la veille du scrutin, mais il est préférable 
d’effectuer les démarches suffisamment tôt pour 
que la Mairie reçoive la procuration à temps et 
l’enregistre sur les listes d’émargements. 

•  Quelles démarches ? Se présenter en personne 
muni d’une pièce d’identité et des coordonnées 
de la personne qui recevra la procuration (nom, 
prénom, date de naissance et adresse).

Changement de dernière minute ?
Le fait d’avoir émis une procuration ne vous empêche 
pas de voter. Il suffit de voter avant la personne 
que vous avez choisie pour vous représenter. La 
Mairie vous accompagne dans cette démarche : 
•  Sur www.ville-labege.fr où vous trouverez un accès 

direct aux différents liens utiles,
•  Directement à l’accueil rue de la Croix Rose, 

joignable au 05 62 24 44 44 ou sur accueil@ville-
labege.fr

Au printemps, deux élections 
primordiales vont avoir lieu : 
la Présidentielle, le 23 avril et le 6 mai, 
puis les Législatives les 11 et 18 juin.

PLU :  Dernière ligne droite…
L’enquête publique portant sur le projet de Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) s’est déroulée du 28 
novembre 2016 au 5 janvier 2017. Dans le cadre de 
cette enquête, les Labégeois ont ainsi pu exprimer 
leur avis et faire part de leur sentiment.
 Le Commissaire Enquêteur, à l’issue de l’enquête, 
a rendu officiellement son rapport et ses conclusions 
motivées le 25 janvier. Ces documents sont : 
•  disponibles en téléchargement sur www.labege.fr/plu 
•  et sont tenus à la disposition du public à la mairie 

aux jours et heures habituels d’ouverture pendant 
un an (à compter de la date de clôture de l’enquête 
publique).

Le projet modifié au vu des conclusions du 
Commissaire Enquêteur va maintenant pouvoir 
être soumis à l’approbation du conseil municipal au 
mois de mars.
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Expression libre

Chers Labégois, chères Labégeoises,
2017 sera une année de rendez-vous politiques 
importants avec les campagnes présidentielles 
puis législatives qui sont largement engagées. En 
tant qu’élus municipaux, nous y sommes attentifs 
car le cadre législatif  dans lequel évoluent les 
communes et les intercommunalités sera influencé 
par le verdict des urnes. Car imperceptiblement, 
au fil des majorités successives, il s’est produit 
un double phénomène que nous constatons sur 
notre territoire : d’une part, un renforcement 
des compétences obligatoires du Sicoval et 
d’autre part, un transfert volontaire de la 
part des communes vers ce même Sicoval : 
développement économique, aménagement du 
territoire, équilibre social et habitat, politique de 
la ville, gens du voyage, traitement des déchets, 
voirie d’intérêt communautaire, assainissement, 
eau, environnement et espaces naturels, tourisme, 

développement rural… Certes, les arguments 
sont recevables avec un raisonnement à l’échelle 
d’un territoire pertinent, une mutualisation et le 
développement des services, le renforcement des 
normes, et l’accès à de nouveaux financements. 
La contrepartie, nous l’avons retrouvée sur nos 
feuilles d’impôts 2016, notamment au niveau des 
taxes d’habitation et foncières ! Aussi, lorsqu’en 
séance de décembre 2016, nous avons demandé 
qu’une communication régulière sur l’actualité du 
Sicoval soit faite en séance publique du Conseil 
Municipal, et non pas en réunion à huit clos 
comme M. le Maire nous le proposait, nous avons 
été suivis par l’ensemble des conseillers présents. 
Pour nous, la démocratie a progressé à Labège ce 
soir-là !

H. de Ferluc, G. Bouissou, M.-V. Lacan
http://labege-autrement.over-blog.com

Vous avez pu voir dans le Bulletin des reportages 
sur le Marché de plein vent à l’occasion de 
manifestations organisées par la Mairie, comme 
Halloween ou Noël, ce qui donne l’impression 
que le marché de Labège est florissant ! Il n’en 
est rien en vérité et ces manifestations soutenues 
à grands frais n’arrivent pas à le faire décoller. 
Certes on sait qu’il faut de temps… mais a-t-on 
fait les bons choix ? Le parking de la gare (que 
la municipalité précédente avait repoussé) est 
trop éloigné des commerces de l’Autan car un 
marché est un atout pour la vie des commerces 
locaux ! Pourquoi la Mairie transporte-t-elle 
des Labégeois à Carrefour la veille du marché, 
le bon sens voulant que cette offre ait lieu en 
début de semaine pour qu’ils restent des clients 
potentiels du marché ? Pourquoi ne pas avoir 
mis en place un service de ramassage local le 

jour du marché pour permettre à ceux qui ne 
disposent pas de moyen de locomotion d’avoir 
les mêmes facilités que tous les Labégeois ? 
Le samedi est un jour des plus favorables pour 
organiser un marché mais il y a un obstacle 
majeur : les commerçants ambulants ont le 
choix entre de nombreux marchés! Et si la 
fréquentation est faible, ils s’en vont simplement 
ailleurs : c’est ce qui se passe à Labège ! 
Pour avoir une clientèle fidèle, une solution : 
s’attacher 3 ou 4 commerçants ambulants 
de renom qui vendent des produits de haute 
qualité mais c’est une prospection difficile et, si 
on les trouve, que faire pour les retenir quand 
les clients sont rares ? Là est tout le problème !
 
 Y. Chatelet, J.-L. Astor

Liste Labège autrement 

Liste Labège naturellement solidaire

En application de la loi du 27 février 2002 concernant la démocratie de proximité, un espace est 
réservé à l’expression des élus siégeant au sein du Conseil municipal. Les modalités d’application de 
cette disposition ont été définies par le règlement intérieur voté en conseil. Les élus des différentes 
listes, majoritaires et minoritaires, disposent d’une demi-page pour s’exprimer dans le respect des 
règles définies. Les textes publiés ici n’engagent que leurs auteurs.
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Inscription à la maternelle
Quelles démarches pour 

les nouveaux élèves ?
Les inscriptions sont ouvertes pour les 
enfants qui entreront en petite section 
à l’école maternelle « Les Cocagnous » 
ou pour les plus grands, nouveaux sur la 
commune. Comment faire ? Rien de plus 
simple, trois étapes sont à suivre.

Étape 1 : Inscription auprès du guichet
unique de la Mairie 
Vous avez du 6 mars au 19 mai pour vous y rendre 
en vous adressant à Pierrette Mignonat. Les docu-
ments à fournir sont les suivants :
• Un justificatif  de domicile ;
• Une copie du livret de famille ;
•  Un certificat de radiation de l’ancienne école (pour 

les enfants qui changent d’école).
Le guichet unique se trouve à la maison municipale, 
il est ouvert les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 
8h30 à 12h et le mercredi de 13h30 à 18h.

    Contact : 05 62 24 67 82

Étape 2 : Admission à l’école maternelle
Celle-ci se fait auprès de Mme Gardies la directrice, 
vous devez au préalable prendre rendez-vous lors 
de votre passage au guichet unique. Ceux-ci vous 
seront donnés le mercredi 24 mai au matin ou le 
lundi 29 mai toute la journée. Vous devrez vous mu-
nir d’une copie du vaccin obligatoire DT-Polio. 

Étape 3 : Visite de l’école 
Un livret d’accueil vous sera remis. En juin, les en-
fants de la crèche et de la halte-garderie visiteront 
l’école mais sachez que tous les parents le désirant 
pourront aussi venir avec leur enfant lors d’un mo-
ment d’accueil le jeudi 29 juin à 18h.

Et n’oubliez pas !
  
•  Pour valider définitivement l’inscription, 

vous devez vous inscrire sur le « Portail Fa-
mille » en ligne avec l’identifiant que vous 
recevrez par mail. Le Portail Famille permet 
aussi d’inscrire votre enfant aux services périsco-
laires (ALAE maternelle et élémentaire), à la res-
tauration et au transport scolaire.

•  Pour un dégrèvement cantine, merci de four-
nir au guichet unique le quotient familial de la 
Caisse d’Allocations Familiales (CAF).

« AYAV » (« Allons-Y A Vélo »), évènement organisé par l’association 2 Pieds 2 Roues et la Maison du vélo, 
vise à motiver l’utilisation du vélo dans les déplacements quotidiens. Le lundi 6 mars, les écoles participeront 
à ce challenge. En juin, lors de la première édition, 42 % des enfants avaient participé. Battons ce score ! Un 
chocolat chaud et des gâteaux accueilleront les enfants de la maternelle. Attention, n’oubliez pas d’accrocher 
vos vélos avec des antivols.

Le 6 mars, venez à l’école en vélo !

À noter
Pour les enfants déjà inscrits
La réinscription est automatique. 

Pour les enfants nés en 2015 : ils feront 
tous leur rentrée en 2018
Pour ceux nés en tout début d’année, vous 
pouvez  faire une demande auprès du guichet 
unique dès à présent, la directrice vous donnera 
une réponse ultérieurement en fonction de di-
vers éléments (effectif, propreté…). 
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Les horaires et les arrêts sont prédéterminés (à consul-
ter sur le site de la mairie) et deux adultes au minimum 
encadrent la troupe. Le pédibus a plusieurs avantages : 
créer du lien social, préserver sa santé et l’environne-
ment, redécouvrir sa ville, rigoler entre copains, ren-
forcer la sécurité (moins de véhicules aux abords des 
écoles) mais aussi favoriser l’autonomie des futurs pié-
tons. Ce projet est organisé avec l’association 2 Pieds  
2 Roues, les écoles publiques et les parents d’élèves.

Le Pédibus n’attend plus que vous !
Le succès de ce projet dépend avant tout des bénévoles 
accompagnateurs. Alors nous comptons sur vous dès 

les mois de mars et mai ! Le temps d’investissement 
s’adapte en fonction de vos disponibilités (durée envi-
ron 15 minutes, une à cinq fois par semaine le matin à 
partir de 8h30). Vous êtes intéressés ? N’attendez plus, 
contactez-nous ! Les prochaines semaines d’expéri-
mentation de pédibus auront lieu : du 13 au 17 mars, 
du 20 au 24 mars 2017 et tout le mois de mai.

Pensez à inscrire votre/vos enfant(s) sur les trajets.

     Contact : jgonzales@ville-labege.fr /   
06 40 63 99 69 / 05 62 24 11 56

Tri des déchets 
Un enjeu dès le plus 

jeune âge

Pédibus : appel à bénévoles !

La préservation de l’environnement ? Un 
projet global dans lequel Labège implique 
les écoliers. Adultes de demain, ils sont les 
premiers concernés. Retour sur le circuit mis 
en place et sur la visite des élus qui ont pu 
constater les progrès faits par les enfants !

Le pédibus est un déplacement matinal entre la maison et l’école: il s’effectue à pied 
encadré par des bénévoles. Ces parents, habitants, grands-parents ou membres 
d’associations accompagnent les enfants à tour de rôle sur des trajets pré-définis. 

À midi, les enfants de la maternelle font le tri des 
déchets accompagnés des animateurs et les ATSEM 
avec des poubelles de table. Les enfants de l’élémen-
taire trient eux-mêmes leurs déchets à partir d’une 
table de tri.

Les déchets organiques compostables sont apportés 
au compost après chaque repas par les enfants, ac-
compagnés d’animateurs.

Le compost est utilisé pour alimenter le potager mis 
en place par les équipes de l’ALAE (Accueil de Loi-
sirs Associé à l’Ecole) et pour nourrir les espaces verts 
de la commune.

Depuis décembre, les animateurs, les ATSEM (Agent 
Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles), le per-
sonnel de la cantine et l’équipe des espaces verts ont 
suivi une formation organisée par le Sicoval sur le 
compostage. Les voilà tous prêts pour accompagner 
et sensibiliser au mieux les enfants. 
Le 24 janvier, ce fut au tour de Sabrina Mignonat, 
adjointe déléguée à la petite enfance, à la jeunesse 
et la vie scolaire, et d’Éric Cherdo, déléguée aux Af-
faires sociales, de rendre visite aux enfants. 
À cette occasion, ils ont expérimenté la table de tri 
avec les grands de l’élémentaire et ont composté les 
déchets alimentaires avec les plus jeunes de la ma-
ternelle. Le projet se poursuit puisqu’il s’est élargi à 
celui des emballages et du papier dans les écoles, des 
bacs de tri ont été installés dans chaque classe.
Projet à suivre !

1

2

3
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Après plusieurs années 
au poste d’administra-
teur réseau informatique, 
Marie Chignac a eu en-
vie d’apporter son aide 
aux particuliers, aux pe-
tites et moyennes entre-
prises, aux associations, 
aux collectivités et a créé 
son entreprise : P@nali. 
Elle « associe technique et 
pédagogie pour fournir un 
service informatique person-

nalisé et adapté aux besoins de chacun ». Tablette ou or-
dinateur ? Microsoft ou Apple ? Wifi ou câblage ? 
Marie Chignac vous aidera à faire le bon choix et vous 

apportera toutes les informations techniques et com-
merciales, adaptées à vos besoins et à votre budget. 
C’est aussi une aide pour l’installation de logiciels, 
pour la maintenance en bonne état de vos appareils 
ou encore pour des formations et de l’aide à l’utili-
sation qu’elle vous propose. Elle insiste : « je mets un 
point d’honneur à prendre le temps d’expliquer, de travailler 
avec les personnes qui me sollicitent, avec leur équipement in-
formatique et de leur transmettre des astuces pour rester zen ! ». 
Si vous souhaitez en savoir plus sur l’univers de l’in-
formatique, qui peut parfois paraître obscur, n’hésitez 
pas à la contacter.

     Contact : www.panali.fr / 06 23 14 88 93 /  
m.chignac@panali.fr / Page Facebook :  
mariechignacpanali

Assistance informatique à domicile
P@nali est là pour vous aider 

Pour qui ?  
Vous rencontrez des difficultés passagères ou dé-
finitives pour vous déplacez et vous avez besoin 
de vous rendre à un rendez-vous médical ou faire 
des courses ? N’attendez plus, contactez le CCAS 
pour vous inscrire au TSL.

Quand et où ?   
Les trajets sont assurés les lundis, mercredis et 
jeudis de 13h30 à 18h, dans un rayon d’environ 
6 km autour de Labège. Ce dispositif  peut vous 
aider ponctuellement ou durablement.

Comment s’inscrire ?    
Il faut déposer un dossier de demande d’adhésion 
au CCAS, signer le règlement, vous acquittez des 
5 € annuel et apporter une photocopie de votre 
responsabilité civile. Réservez votre trajet cinq 
jours à l’avance par téléphone, par mail ou di-
rectement auprès du CCAS en indiquant le jour, 
l’horaire et la destination.

     Contact :  
05 62 24 67 83 / 06 75 21 87 23  
ccas@ville-labege.fr

Depuis juin 2015, le CCAS a mis en 
place un dispositif de transport à 
la demande pour les Labégeois, 
effectué par des bénévoles. Ceci 
contribue à créer du lien social et à 
rompre l’isolement. Actuellement une 
quinzaine de Labégeois en bénéficie. 

Transport Solidaire Labégeois  
Sollicitez-le !

Les bénévoles réunis pour un apéritif  dinatoire 
avec Éric Cherdo, vice-président du CCAS

Marie Chignac
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Bastide Médicis
Un début d’année qui commence fort !

Avec un repas pour les vœux du Maire 
aux Aînés…
C’est avec un grand plaisir que les résidents ont pris 
part au goûter organisé pour les seniors par la mu-
nicipalité et le Club Amitié. Lors de cet après-midi, 
les Aînés ont pu profiter d’un échange chaleureux 
avec l’ensemble des personnes âgées du village à 
qui le Maire, Laurent Chérubin a adressé ses vœux. 
L’après-midi était animé par  le duo « Lol et Sin ». 
Régalés par le service de restauration municipal, les 
convives ont savouré des douceurs et la galette des 
rois. C’est donc ravis que les Aînés ont regagné la 
résidence après avoir remercié Monsieur le Maire et 
ses adjoints.

… une dégustation de galette 
à la maternelle…
L’école maternelle « Les Cocagnous » a convié les 
Aînés à célébrer l’épiphanie dans chacune des classes. 
Les enfants ont ainsi pu présenter un spectacle diffé-
rent  à chaque  personne âgée venue participer à cette 
rencontre.  Les petits avaient mis beaucoup de cœur 
à l’ouvrage et avaient tous  préparé une scénette sur 
le thème de l’épiphanie avec leurs institutrices respec-
tives. Les résidents ont été très touchés et émus par cet 
intermède particulier où ils ont vraiment pu profiter 
en aparté de tous les enfants de la classe. La rencontre 
s’est clôturée par le goûter avec la dégustation d’une 
galette cuisinée par les enfants et le couronnement des 
rois et reines de la fête.

… la célébration du Nouvel An chinois…
La résidence Bas-
tide Médicis a célé-
bré le « Nouvel An 
Chinois » le dernier 
jeudi du mois de jan-
vier. Cette nouvelle 
année est placée sous 
le signe du coq. Les 
résidents et le personnel ont revêtu quelques costumes 
de circonstance en dégustant des mets asiatiques qui 
composaient le buffet préparé, arrosé du cocktail « Mic-
kado » qui a mis tout le monde de bonne humeur. Après 
l’apéritif, place au repas où les résidents ont dégusté du  
porc au caramel, accompagné de riz cantonais et de 
litchis au sirop en dessert. À la fin du repas, les esprits 
étaient légers. L’après-midi s’est poursuivie en chanson.

… et des noces de fonte pour le couple 
phare de la résidence !
Le couple d’amoureux labègeois, Monsieur et Madame 
Cuguillère (91 et 94 ans), ont fêté leurs  noces de fonte 
le samedi 4 février à la résidence. Toujours proches et  
très  alertes,  ils sont un bel exemple de l’amour qui 
rime avec toujours. Cette fête a été une nouvelle fois 
l’occasion de témoigner de la longévité de leur couple 
qui promet encore de belles années de bonheur. 
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Flash Back
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Pour les quatre ans à venir, le Sicoval adopte une nouvelle dimension économique ! 
Encourager l’initiative, la création, la croissance et l’implantation des entreprises, c’est 
aujourd’hui le meilleur moyen d’agir en faveur de la création de richesses et de l’emploi.

Le Sicoval et le Centre Communal d’Action Social (CCAS) propose ce service qui favorise 
le maintien à domicile. 

Schéma de développement économique, 
commercial et touristique

Une nouvelle feuille de route pour le Sicoval

Portage des repas 
Inscrivez-vous dès que vous en avez besoin

Notre territoire a développé une politique attrac-
tive pour les entreprises et leurs salariés grâce à une 
culture de l’innovation affirmée. Désormais, il s’en-
gage dans une nouvelle étape de son développement 
à travers  trois défis majeurs :

• Attirer, prospecter les talents et rayonner
•  Orienter, transformer l’offre d’accueil et d’accom-

pagnement
•  Poursuivre un développement harmonieux durable 

et solidaire

Ces enjeux reposent sur l’accompagnement de filières 
à conforter (comme le numérique ou les agrochaînes) 
ou à faire émerger. Cette stratégie met également l’ac-
cent sur une offre foncière adaptée aux besoins des 
entreprises, au développement de passerelles, de la-
boratoires, de lieux de formation et de réseaux d’ac-
teurs efficaces, tout en répondant aux préoccupations 
quotidiennes des entreprises. La priorité est donc de 
construire une économie à haute valeur ajoutée, au 
service d’un territoire audacieux autour des enjeux de 
l’emploi local, du développement durable et de l’at-
tractivité du territoire.

Comment ça fonctionne ?
•  Inscrivez-vous auprès du Sicoval ou du CCAS. Une 

fois votre dossier complet, vous recevrez au début 
du mois, les menus du mois suivant et vous aurez 
une dizaine de jours pour choisir. Avec votre ac-
cord, Isabel viendra vous rendre visite le lundi ma-
tin pour faire le point. 

•  Le Sicoval vous livrera votre repas tous les matins 
du lundi au vendredi (repas du weekend livrés le 
vendredi). Vous pourrez annuler ou ajouter une 
commande dans un délai de 48h. 

•  Chaque début de mois suivant, vous recevrez votre 
facture. 

Qui peut en bénéficier ?
•  Les personnes bénéficiant de l’allocation personna-

lisée d’autonomie ;
•  Les personnes âgées de plus de 75 ans ;
•  Les personnes en situation de handicap ;
•  Les personnes de plus de 60 ans en sortie d’hospita-

lisation et dans l’impossibilité de préparer le repas 
pour une durée maximale de trois mois. 

     Contact :       
05 62 71 74 54 / portage.repas@sicoval.fr  
(du lundi au vendredi : 8h - 12h30 / 13h - 16h) 

Labège Innopole devient… Enova Labège-Toulouse
Suite à une réflexion menée par le Sicoval, une nouvelle stratégie de valorisation de Labège Innopole a été 
adoptée. L’axe choisi ? Celui du « circuit court de l’innovation ». La zone d’activité doit devenir le lieu de 
prédilection pour l’invention des innovations de demain. Enova fait référence à l’occitan ennovada, innovation 
en français. Ce nouveau nom fait le lien entre l’identité régionale de l’Occitanie et un territoire qui innove. 
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Au préalable de sa démarche, il ausculte un territoire, 
un lieu et en prélève toute la richesse des sons offerts. 
Il crée ensuite un paysage sonore en fonction des 
choix de composition qu’il opère et de ce qu’il décide 
de mettre en relief. 

Le travail est enfin mobilisé dans divers types de dis-
positifs pour le public. Parfois, il propose une écoute 
classique sous la forme d’un concert. Mais, le plus 
souvent, il convie le public à des marches : munis de 
divers casques, les spectateurs découvrent le travail 
de création sonore dans l’espace même où les sons 
bruts auront préalablement été enregistrés.

Il est invité en résidence à Labège pour le dévelop-
pement de projets qui donneront lieux à plusieurs 
temps de diffusion ouverts au public :
•  Le 20 avril à 20h30 : rencontre-conférence par 

Marion Viollet qui reviendra sur la question du son 
dans le domaine de l’art.

•  Le 21 avril à 21h : le public est convié à une 
marche nocturne à l’écoute du village, une occa-
sion de redécouvrir un territoire bien connu mais 
en prêtant attention à sa sonorité.

•  Le 27 avril à 15h et 19h : présentation de 
« re-Composed re-Ality ». Il s’agit d’un autre par-
cours sonore proposé au public mais celui-ci pro-
met une expérience bien différente, « augmentée ». 
En temps réel, Stéphane Marin mixe, compose et 
diffuse dans des casques audio un travail à partir 
des sons qui environnent les spectateurs. 

•  Le 28 avril à 21h : soirée concert à la Maison 
Salvan. Stéphane Marin restitue son travail d’enre-
gistrement de la Maison Salvan comme le paysage 
sonore d’un lieu. Pour l’occasion, il invite un autre 
créateur à faire entendre son travail : Pali Meursault. 

      Attention l’inscription est nécessaire pour 
l’ensemble des événements !  
Contact : 05 62 24 86 55 / 06 71 31 23 11 / 
psorbier@ville-labege.fr

Le mercredi 12 avril de 14h à 16h, pendant les 
vacances, Stéphane Marin, en résidence à la 
Maison Salvan, invite un groupe d’enfants à 
une ballade à l’écoute de Labège. 

   Inscription :     
05 62 24 86 55 / evidotto@ville-labege.fr

Rendez-vous spécial pour les 
enfants 

Maison Salvan

Résidence de Stéphane Marin 

Stéphane Marin est un acteur de l’art sonore. 
Il diffuse son travail dans différents contextes, 
aussi bien dans des festivals d’art dans la rue, 
dans des salles de spectacle que dans des gale-
ries d’exposition. La présence de l’artiste favo-
rise la proposition de différents rendez-vous 
autour du son.

Initiatives Municipales
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Tombé dans les cordes anciennes depuis plus de vingt 
ans, l’artiste Jodël Grasset-Saruwatari développe une 
musique actuelle associant instruments médiévaux 
aux boîtes à sons électroniques. Ses compositions 
sont présentées autant en concert que dans des pro-
jets théâtraux et vidéos. Sa discographie est tout aussi 
riche de collaborations : « De Nabulum », « 2007-
2012, Un quinquennat d’Anachronismes », « Cants 
de Trobadors » ou encore « Reis Glorios » avec les 
Sacqueboutiers de Toulouse en 2015. 

Quelles histoires va-t-il vous raconter ?
Jodël Grasset-Saruwatari vous propose de le suivre 
pour une promenade musicale, au travers d’anec-
dotes du moyen âge, celles d’un troubadour du XIIIe 
siècle, Raimon d’Avinhon. Arrivé accidentellement 
à notre époque,  il continue, pour subsister au XXIe 

siècle, de jouer de ses instruments qui l’ont miracu-
leusement suivi et nous conte sa tumultueuse vie. Par 
ses concerts, il cherche à retrouver la porte du tunnel 
du temps qui lui permettra de retrouver son  époque 
et sa Dame, pour qui il a traversé de nombreux pays 
et bravé maints dangers, de l’Orient à l’Occident.

Nous découvrirons ainsi l’origine du plectre, cette 
plume que l’on a appris à tailler pour écrire, mais 
également pour jouer d’instruments venus du fond 
des temps et qui se sont répandus d’Orient vers l’Oc-
cident : les luths. D’Ispahan à Ventadorn, de Bagdad 
à Toulouse, les histoires se répondent pour montrer 
l’universalité des hommes et de leur musique via les 
luths.

Les histoires contées puisent directement leur ins-
piration dans les écrits des troubadours des XIIe et 
XIIIe siècles. Pour vous plonger dans ses aventures, 
l’artiste utilisera différents instruments à (re)décou-
vrir : luth XVe, qitara, ûd, psaltérion, nable, carillon 
d’argile, chalumeau, percussions…

Mélomanes, amateurs d’histoire(s) ou simples cu-
rieux, rendez-vous donc le 16 mars à la médiathèque 
pour voyager, le temps d’un concert !

       Inscriptions obligatoires  
au 05 62 88 35 27 (médiathèque)   
Pour en savoir plus : www.jodel-grasset.fr

Médiathèque

Les Contes du Plectre 
ou Le voyage imaginaire 
de Raimon d’Avinhon
Partez à la découverte des luths !
Le 16 mars, partez en promenade musicale 
à la découverte des luths à l’occasion du 
concert de Jodël Grasset-Saruwatari à la 
médiathèque. De l’Orient vers l’Occident, de 
l’oud oriental au luth européen, venez écouter 
cet instrument méconnu autour de légendes 
et anecdotes.
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•  Youboox : cette plateforme de diffusion de livres 
numériques réunit un catalogue qui va du roman à 
la bande-dessinée en passant par les livres pratiques 
ou les guides de voyage. 

•  Iznéo ou la BD nomade en accès illimité : 
plus de 4 000 BD vous sont proposées parmi les 
catalogues de 40 éditeurs : nouveautés, grands clas-
siques, romans graphiques, séries pour les grands et 
les petits… Il y en a pour tous les goûts !

•  Cité de la Musique - Philarmonie de Paris : 
1 900 concerts audio et 600 vidéos enregistrés à la 
Philarmonie, à la Cité de la musique et à la salle 
Pleyel sont disponibles sur cette plateforme, mais aus-
si 120 guides d’écoute, 350 dossiers pédagogiques, 
5 000 fiches d’œuvres musicales dans tous les genres, 
350 vidéos documentaires et 160 conférences. 

•  Cinéma : l’accès au catalogue CVS est bien évi-
demment conservé. Mais, au quota de deux vision-
nages mensuels, se rajoute un accès illimité aux do-
cumentaires,  aux grands classiques du cinéma, aux 
films d’animation et aux courts-métrages.

•  Des nouveautés dans l’espace « Jeunesse » 
avec Kidilangues : cette ressource ludo-éduca-
tive d’éveil aux langues pour les 3/10 ans proposent 
aux enfants de s’ouvrir aux langues à travers des 
histoires, des comptines et des jeux en français et en 
plusieurs langues.

Pour bénéficier de ces ressources, il faut être inscrit à 
la médiathèque de Labège.

       Pour vous abonner rendez-vous sur :   
media31.mediatheques.fr   
Pour plus d’informations : 05 62 88 35 27

Médiathèque

Numérique : l’offre évolue !
La médiathèque numérique de la médiathèque départementale de la Haute-Garonne évolue ! 
Quelles sont les nouvelles ressources disponibles ?

Petit rappel : ces « Moments conférences » sont 
ouverts à tous les Labégeois qui souhaiteraient 
partager une passion, un centre d’intérêt, une ex-
périence vécue, des souvenirs... Les volontaires 
disposeront d’environ 45 minutes de prise de pa-
role qui pourra s’accompagner d’une projection 
d’images ou de vidéo. 

Tous les thèmes pourront être abordés, à l’exclu-
sion des sujets politiques ou religieux qui seraient 
exposés avec une volonté de prosélytisme. Ne se-
ront pas acceptés les sujets qui auraient pour but 
évident ou sous-jacent le commerce ou la publicité. 

Chaque intervenant est seul responsable du conte-
nu de sa présentation, la municipalité n’étant que 
l’organisatrice, venant en support technique aux 
intervenants. Les personnes désireuses de partici-
per peuvent contacter de Richard Beugné Chargé 
de mission en projets culturels

   Contacts : 05 62 24 11 51 /   
rbeugne@ville-labege.fr ou par voie pos-
tale : Richard Beugné, Mairie de Labège, 
Rue de la Croix Rose, 31670 Labège

Date limite des dépôts des propositions : 30 juin 2017

Dans le cadre des « Rencontres 
de septembre » regroupant diverses 
manifestations culturelles, 
la municipalité souhaite reconduire 
les « Moments conférences » 
déjà organisés en 2015 et 2016. 

« Moments Conférences 2017 »

Appel à participation

Un « moment conférence » en 2015
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Portrait d’Asso

Les associations de parents d’élèves labégeoises 

La FCPE
L’association représente l’ensemble des parents 
d’élèves des écoles publiques de Labège. 
Une vingtaine de parents élus œuvre à la promotion 
d’un enseignement de qualité pour la réussite de 
tous les enfants. Elle fait office de médiateur entre les  
parents et la communauté éducative et participe 
aux conseils d’école. Ses membres sont aussi très at-
tentifs à la qualité du partenariat signé et renouvelé 
chaque année entre les enseignants, la municipalité et  
l’Accueil de Loisirs Associé à l’Ecole (ALAE). Elle 
participe aussi aux activités des écoles, propose la 
mutualisation des fournitures scolaires, participe au 
Projet Educatif  Territorial (PEDT) et veille à optimi-
ser la sécurité aux abords et au sein des écoles.

      Contact : 06 15 73 82 83 /    
fcpe.labege@gmail.com   

L’APEL 
L’association regroupe des parents dynamiques et 
impliqués désirant participer activement à la vie de 
l’école Saint Dominique Savio (école privée catho-
lique sous contrat d’état).

Leurs réunions mensuelles permettent de créer du 
lien, de la réflexion, des animations (comme la se-
maine sur les métiers) et ainsi d’apporter plus de per-
tinence au projet éducatif. La convivialité est à l’hon-
neur lors de ces rencontres, ils partagent leurs talents 
culinaires autour de galettes, crêpes… Ces réunions 
permettent ensuite de mettre en place des actions 
concrètes comme le marché de Noël, la vente de cho-
colats, la kermesse… qui aident à récolter des fonds 
pour organiser ou soutenir des sorties, et s’impliquer 
dans d’autres actions labégeoises comme la récolte 
de jouets au profit du téléthon…Leurs missions sont 
donc l’accueil, l’information, l’animation, le conseil 
et la représentation auprès des parents.

Pour rappel : l’école Saint Dominique Savio de 
Labège est au coeur du village. Elle accueille au-
jourd’hui plus de 130 élèves venus des différentes lo-
calités du secteur. Ils sont répartis en cinq classes de 
la maternelle au CM2.

      Contact :       
apel.saint.dominique.savio@gmail.com
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Suite à une réorganisation des manifestations de fin 
de saison, la mairie et les associations vous propose-
ront cette année un week-end festif, sportif  et culturel. 
Il s’agit du regroupement de deux manifestations qui 
ont eu lieu l’an dernier à des dates différentes : Sous 
des dehors d’été et la fête du sport. Ce nouvel événe-
ment se déroulera ainsi en trois temps :
•  Le samedi 24 juin en soirée (dans le parc muni-

cipal) : le COF vous invitera à déguster de la cuisine 
mexicaine en assistant au spectacle d’un transfor-
miste venu il y a deux ans.

•  Le dimanche 25 juin dans la matinée (dans 
les infrastructures sportives communales) : le prin-
cipe de la fête du sport sera repris sous la forme 

d’un parcours par équipe sur les installations de la 
commune, sous la houlette des associations spor-
tives participantes. Un repas servira de transition.

•  Le dimanche 25 juin pendant l’après-midi 
(sur la place St-Barthélemy) : des associations cultu-
relles et de loisirs présenteront des créations et des 
animations avant que la compagnie Arto ne clôture 
le week-end avec un spectacle en fin d’après-midi.

      Contacts :      
 - Pour le samedi : 05 62 24 49 69 (COF)  
-  Pour le dimanche (infos générales) :   

05 62 24 67 81 / 05 61 55 49 08

La région s’engage auprès de l’association 
La transition énergétique est un enjeu de société. 
Des citoyens ont décidé de s’emparer de la produc-
tion d’énergie renouvelable locale, avec dans un 
premier temps, des panneaux photovoltaïques (re-
cyclables à 95 %). ICEA va équiper des bâtiments 
publics du territoire du Sicoval. Une trentaine de 
toits ont déjà été pré-étudiés sur une quinzaine de 
communes dont Labège. Les toits qui offrent des 
possibilités intéressantes feront l’objet d’une étude 
par un bureau d’études techniques puis, après vali-
dation et avec l’accord des communes, ils pourront 
être équipés. Le financement de cette action est as-

sis sur l’épargne citoyenne. L’association émet des 
réservations de parts sociales pour la future Coo-
pérative. Déjà plus de 40 citoyens ont adhéré aux 
valeurs d’ICEA. La région Occitanie, en pointe sur 
les énergies renouvelables, a choisi de soutenir la 
démarche. Elle donnera une subvention de 1 € pour 
1 € citoyen jusqu’à 500 € par personne. De quoi voir 
l’avenir sereinement ! 
 

       Contact : 09 52 00 02 06 /   
contact@icea-enr.fr / icea-enr.fr /   
Appt 1, 8 allée de Pomarède, 31670 Labège

Sous des dehors d’été et la fête du sport fusionnent

Initiative Citoyenne pour l’Energie Alternative (ICEA)

Les actualités de nos Assos
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etLes 16 Lauréats de l’appel à projet de la région Occitanie : « énergie coopérative et citoyenne 
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COF

Soirée de la Saint-Patrick : troisième édition !

Samedi 18 mars à 21h à la salle des fêtes
Après le succès des deux années passées, le COF 
renouvelle l’expérience de la soirée irlandaise sur 
fond musical, avec le groupe Rowan. Son chanteur 
Gerry Carter, à la voix chaude et grave, accompa-
gné de ses musiciens et d’un groupe de claquettes 
irlandaises Celtic Addiction, vous fera voyager en 
Irlande le temps d’une soirée. Des bières et des 
crêpes seront au menu !

Soirée théâtre : « Un pyjama pour six »
Vendredi 28 avril à 21h à la salle des fêtes
La prochaine soirée théâtre du COF vous offrira 
une représentation de « théâtre de boulevard » dans 
sa plus pure tradition grâce à la troupe Les planches 
du Boul’vard, un groupe d’amis ariégeois passion-

nés par la scène. Ils vous interprèteront « Un py-
jama pour six », une pièce remplie de quiproquos 
et de situations cocasses. Le synopsis ? Le voici : 
« Pour ne pas la laisser seule le jour de son anniver-
saire, Bernard invite sa maîtresse Brigitte dans sa 
maison de campagne. Pour justifier de sa présence 
à sa femme, il propose en même temps à son ami 
Robert de venir, à charge pour lui de faire passer 
Brigitte pour sa propre maîtresse. Ce que Bernard 
ignore, c’est que Robert est l’amant de sa femme et 
que cette dernière a engagé une aide-ménagère qui 
se prénomme également Brigitte ».

       Contact :       
05 62 24 49 69 / cof.labege@wanadoo.fr

Un carnaval sous le signe des Iles !
Samedi 4 mars à 20h à la salle des fêtes
Participez au repas et à la soirée dansante cos-
tumée pour vous mettre dans le rythme festif  du 
très attendu défilé du Carnaval. N’oubliez pas 
de réserver. 
Dimanche 5 mars de 15h à 18h
Venez défiler dans les rues de Labège à l’occasion 
du carnaval. Départ du quartier « Le Bouisset 
», une marche festive accompagnera notre char. 
La journée se terminera par un goûter pour les 
enfants et la crémation de Mr Carnaval.

          

 
Rue de la Croix Rose - 31670 Labège    : 05.62.24.49.69  -  E-mail : cof.labege@wanadoo.fr 

 

 

Article 1 : Horaires 

Les exposants devront se présenter le dimanche 14 mai 2017 à partir de 6h30 et avant 8h30 ; passé ce délai et sans 
avertissement, le Comité Officiel des Fêtes disposera de leur emplacement.  

Article 2 : Réservation et règlement  

La réservation sera enregistrée dès réception du dossier complet : paiement, bulletin d'inscription ainsi que les pièces 
suivantes (photocopie d'une pièce d'identité recto / verso, justificatif de domicile et présent règlement daté et signé).  
Tout dossier incomplet ne sera pas pris en compte. 
Le dossier est à déposer sous enveloppe à l'attention du COF dans la boîte aux lettres de la mairie de Labège ou à adresser au 
COF, au plus tard le jeudi 11 mai 2017, le Comité Officiel des Fêtes se réservant le droit de clore les inscriptions 
avant cette date. Les réservations seront enregistrées dans l'ordre de réception. Le nombre d'emplacements est limité à 3 par 
personne. Le jour de la manifestation, en cas de mauvais temps, les organisateurs se réservent le droit d’annuler ou non la 
manifestation.  Si celle-ci est maintenue aucun remboursement ne sera consenti à l’exposant qui ne se présente pas.  

Article 3 : Emplacements  

Le Comité Officiel des Fêtes reste seul juge de la distribution des emplacements. Les emplacements au sol devront être 
respectés et chaque exposant devra débarrasser la chaussée de tous détritus avant son départ. Les personnes désirant 
regrouper leurs emplacements devront se présenter ensemble au contrôle. 

Aucun véhicule ne sera autorisé à entrer ou sortir sur le lieu d'exposition  de 9h à 17h. 

 Article 4 : Matériel d'exposition   

Les exposants doivent apporter leur matériel (tables et tréteaux…) ainsi que le nécessaire pour s'adapter aux conditions 
climatiques ;  le Comité Officiel des Fêtes ne fournit aucun matériel.  

Article 5 : Dommages subis par les exposants   

Le Comité  Officiel des Fêtes de Labège ne sera en aucun cas responsable des pertes, dommages et détériorations ou vols qui 
seraient subis par les exposants quelle qu'en soit la cause. Les objets et les documents exposés demeurent sous l'entière 
responsabilité des propriétaires, à leurs risques et périls. 

Article 6 : Obligations légales de l'exposant 

Les exposants sont tenus de se conformer aux lois et décrets en vigueur (en particulier en matière de sécurité : produits 
inflammables) et devront avoir satisfait à toutes les obligations légales et avoir souscrit toutes les assurances utiles. Le Comité 
Officiel des fêtes décline toute responsabilité vis-à-vis des exposants sur leur situation juridique et fiscale. Il est rappelé que les 
exposants ne peuvent vendre que des objets personnels et usagés, comme le notifie la circulaire du 12 août 1987 relative à la 
lutte contre les pratiques paracommerciales.   

Article 7 : Tarif des réservations  

Emplacement de 3 mètres : 9 €  pour les personnes résidant à Labège,  12 €  pour les non Labégeois. 
Maximum 3 emplacements par personne. 

 ...............................................................................................................   
BULLETIN D’INSCRIPTION : date limite d’inscription jeudi 11 mai 2017  

À ramener au Comité des fêtes ou en mairie rue de la croix rose 31670 LABEGE 
DEMANDE D’EMPLACEMENT 

VIDE GRENIER 
Dimanche 14 mai 2017 

8H30-17H 
Emplacement de  3 mètres : 
  
 pour les Labégeois : 9 € 
 pour les non Labégeois : 12 € 

Nom / Prénom  .................................................................................  
Adresse : ..........................................................................................  
  .........................................................................................................  
Mail ..................................................................................................  
Tél.  ..................................................................................................  
Nbre places …… Montant….…€    chèque (COF)   espèces   
 C.I recto/verso    ou  Passeport         Justificatif de domicile  

Restauration et buvette sur place 
 

" Je soussigné …………………………………………………….. atteste sur l'honneur n'avoir pas participé à 
plus de 2 autres manifestations de même nature au cours de l'année civile" 
 
Signature  du présent règlement, précédée de la mention "Lu et approuvé" 

Le paiement doit obligatoirement être joint au coupon réponse 

Règlement du vide grenier 

Bulletin d’inscription au vide-grenier 2017
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Actifs même en hiver !
Malgré la météo hivernale, les jardiniers n’ont pas 
cessé leurs activités pendant la saison froide. En no-
vembre, lors de l’assemblée générale de l’association, 
le Président a rappelé les diverses actions de l’année : 
participation au carnaval, fête des jardins, journées 
portes ouvertes à l’automne, collaboration avec 
l’école primaire grâce à une parcelle pédagogique 
ou encore participation à la journée des associations. 
En décembre, du terreau a été acheté pour l’usage 
de tous les jardiniers. Pendant deux demi-journées, 
ils sont venus armés de brouettes et de pelles pour 
récupérer ce précieux matériau et en faire profiter 
leur sol !
En janvier, la traditionnelle demi-journée galette a 
donné lieu à des échanges. Les nouveaux jardiniers 
sont venus faire connaissance avec leurs collègues.
La nouvelle année est lancée, espérons que la météo 
sera favorable aux jardiniers !

  Contact : labejardins@gmail.com

Jardins Familiaux

Délires d’encre

Un sacré programme pour les vacances !
Les médiateurs scientifiques de l’association 
donnent rendez-vous à tous les petits curieux pour 
des vacances rimant avec sciences et découvertes ! 
Au programme :
•  Du 3 au 7 avril (10/14 ans) :    

« Silence, ça tourne ! »    
Direction les coulisses de la création d’un film 
d’animation ! En équipe, vous devrez réaliser un 
ou plusieurs petits films. Au cours de ce processus, 
vous verrez et vous expérimenterez ce qu’est le 
slow motion, le stop motion et des techniques 
visuelles utilisées dans le cinéma pour les effets 
spéciaux.

•  Du 10 au 14 avril 2017 (7/10 ans) :   
« Objectif  nature »    
Partez à la découverte des plantes, des insectes, 
des arbres… Observez attentivement, vous verrez 
toute la richesse de la nature et combien elle est 
belle. Vous pourrez construire des objets, faire des 
cabanes, réaliser un vivarium et participer à des 

jeux de plein air. Vous partirez aussi, grâce à des 
films et à des reportages, à travers le monde pour 
mieux comprendre son équilibre et sa fragilité.

Les ateliers se dérouleront à Labège (salle ate-
lier) à côté du terrain de tennis et du gymnase. 
Attention, les inscriptions sont obligatoires.

   Contact :      
contact@deliresdencre.org / 05 61 00 59 97
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EIMSET

Au programme ? Guitare et piano !
Les élèves de la classe de guitare participeront aux 
sixièmes rencontres régionales de la guitare classique 
le samedi 4 mars à Muret. Ils voyageront au Pays 
du Soleil Levant en compagnie du guitariste et 
compositeur japonais internationalement reconnu 
Takashi Ogawa. Ils interprèteront le cycle des 
« Saisons japonaises » constitué de douze « mois 
musicaux ». Cette  œuvre servie par une écriture 
subtile et variée, synthétise habilement les systèmes 
musicaux japonais et occidental. Les élèves ont 
eu la chance de travailler avec le compositeur et 
défendront ces « saisons » sous sa direction.

Les classes de piano, quant à elles, se sont tournées 
vers les arts plastiques et proposeront deux concerts 
le samedi 25 Mars à la Maison Salvan en lien avec 
l’exposition «  Cabaret Flux » de Linda Sanchez. 
De jeunes élèves se produiront à 16h puis la pianiste 
professeur et interprète Laetitia Michel vous 
proposera une promenade musicale à 18h30 autour 
de Chopin et Mozart.

     Contact : 05 62 24 45 10     
eimset@orange.fr / www.eimset.com

Stages au programme des vacances !
Lors des dernières vacances d’hiver, le club de foot de 
Labège, affilié à la FFF (Fédération Française de Foot-
ball) a proposé des stages sur le terrain du village : une 
excellente occasion pour les enfants de progresser et 
de s’épanouir grâce au football. Le club félicite Laure, 
Marie, Agnès, Sébastien et Jean-Luc qui ont réalisé ce 
stage.

Ils renouvelleront l’expérience pendant les vacances 
de printemps, du lundi 10 au vendredi 14 avril, si vous 
êtes intéressez, contactez les sans attendre pour vous 
inscrire et pour placer vos vacances sous le signe de la 
convivialité, du respect, de l’esprit sportif  et collectif. 
Vous pouvez vous inscrire jusqu’au 29 mars (100 euros 
la semaine). 

Le stage comprend exercices technique le matin et 
petits matchs l’après-midi. Pendant la semaine, une 
sortie à la piscine, au cinéma ou une visite du centre 

de formation du TFC (Toulouse Football Club) sera 
organisée. Les enfants sont encadrés par des éducateurs 
diplômés.

  Contact :  
06 78 30 10 44 / 06 75 83 31 99   
lolotte2010@hotmail.fr

Labège Football Club

•  Samedi 13 mai     
Journée portes-ouvertes à l’EIMSET : venez 
découvrir tous les instruments et ateliers pra-
tiqués à l’école de musique

•   Dimanche 14 mai     
Concert des professeurs à 16h à l’auditorium 
de Balma
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Le saviez-vous ? 
La commune est équipée   
en défibrillateurs cardiaques

En France, 50 000 personnes meurent chaque 
année d’un arrêt cardiaque. Intervenir dans les 
trois premières minutes augmente les chances 
de survie et évite de graves conséquences neuro-
logiques. C’est pourquoi, comme dans d’autres 
communes, des défibrillateurs automatiques en 
libre-service sont installés à Labège.

Comment les utiliser ?
•  Desserrer ceinture et col pour faciliter la respi-

ration ;
•  Commencer le massage cardiaque et le bouche 

à bouche (30 massages puis 2 insufflations) ;
•  Téléphoner au SAMU (15) ;
•  Aller chercher un défibrillateur ;
•  Allumer l’appareil ;
•  Placer les électrodes ;
•  Suivre les consignes orales dictées par la ma-

chine.

La technologie ne peut se substituer à l’interven-
tion humaine. Une formation aux gestes de pre-
miers secours reste essentielle pour avoir les bons 
réflexes en cas d’accident.

Où se trouvent ceux de la commune ? 
Au gymnase, à la salle Polyvalente, à la salle des 
fêtes, au stade foot de Labège Innopole et au ten-
nis couvert. 

Permanence d’avocats 
Sur rendez-vous en mairie de 14h30 à 16h30

Vendredi 3 mars : Me Cécile Chapeau
Vendredi 17 mars : Me July Touyet
Vendredi 7 avril : Me Mélanie Le Normand-Roussel
Vendredi 21 avril : Me Elfried Dupuy-Chabin

  Pour tout renseignement à ce sujet, contactez la mairie au 05 62 24 44 44.

Démarchage  
Soyez vigilant !
Plusieurs cas de démarchage au nom de la 
mairie de Labège ont été rapportés par des 
particuliers ou même des entrepreneurs de 
la commune. Ces démarches à domicile, 
par téléphone ou par mail sont de nature 
privée et n’engagent en rien la Mairie. 
Toute autre proposition faite doit engager 
les habitants à une extrême vigilance. Si 
vous avez été contacté et que vous avez un 
doute quant à la nature de la proposition 
qui vous a été faite, n’hésitez pas à contac-
ter l’accueil de la Mairie au 05 62 24 44 44.
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Rue de la Croix Rose, 31670 Labège
Tél. 05 62 24 44 44

Mairie de Labège

Horaires d’ouverture :
•  Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 14h à 18h
•  Le vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
•  Le samedi matin de 9h à 12h en période scolaire

APPEL D’URGENCE EUROPÉEN : 112

POMPIERS : 18

GENDARMERIE : 17

URGENCES VITALES : 15 

URGENCES MÉDICALES : 
39 66 ALLO DOCTEUR
Pour contacter un médecin de garde la nuit, 
le week-end et les jours fériés, partout en 
Midi-Pyrénées.
Ce nouveau dispositif est complémentaire du 15, 
numéro d’appel dédié aux urgences vitales. 
Prix d’un appel local à partir d’un fixe.  

PHARMACIE DE GARDE : 
32 37 SERVICE RÉSOGARDES 
Un numéro audiotel permettant de connaître 
la pharmacie de garde la plus proche de votre 
domicile, coût : 0,34 €/mn. 

CENTRE ANTI-POISON : 
05 61 49 33 33 

MALTRAITANCE D’ENFANTS : 119 
(No vert départemental) 

GDF DÉPANNAGE : 08 10 43 34 44 

EDF DÉPANNAGE : 08 10 13 13 33

Calendrier des collectes 
des déchets verts 2017

Un calendrier de la collecte des déchets vous a été distribué dans vos boîtes aux lettres. 
Nous complétons cette information en publiant ci-dessous le calendrier des ramassages des déchets verts.

Calendrier des collectes de déchets verts 

SEPTEMBRE
L M M J V S D

JUIN
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30
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L M M J V S D

MAI
L M M J V S D

JUILLET
L M M J V S D
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L M M J V S D
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28
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Un calendrier de la collecte des déchets vous a été distribué dans vos boîtes aux lettres. 
Nous complétons cette information en publiant ci-dessous le calendrier des ramassages des déchets verts.
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ATTENTION : La collecte du verre en porte-à-porte 
s’arrêtera à partir du 1er juillet 2015.

Calendrier 
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de déchets

Fourniture et 
maintenance des bacs* 
(trop petits, cassés, 
volés...) : remplir le 
formulaire en ligne sur
www.sicoval.fr/
services aux habitants 
ou contacter le service 
Relation aux usagers.

* les rentrer après chaque 
collecte
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et Déchets 
d’Equipements 
Electriques et 
Electroniques 
(DEEE)**

Acceptés : mobilier, 
matelas, ferrailles, 
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électroménagers, 
informatique, 
téléphones, écrans...

Refusés : 
gravats, batteries, 
pneus, pots de peinture 
et tout objet ou 
équipement de plus de 
60 kg, ou de dimensions 
supérieures à 
2 x 1,5 x 1,5 m.

**collectes séparées 
le même jour
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équipement de plus de 
60 kg, ou de dimensions 
supérieures à 
2 x 1,5 x 1,5 m.

**collectes séparées 
le même jour

2017
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(à sortir la veille au soir)www.sicoval.fr

Contact : 
Service Relation aux usagers

05 62 24 02 02

relation.usagers@sicoval.fr
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Calendrier 
des collectes 
de déchets

Fourniture et maintenance 
des bacs* (trop petits, 
cassés, volés...) : remplir le 
formulaire en ligne sur
www.sicoval.fr/déchets ou 
contacter le service Relation 
aux usagers.

* les rentrer après chaque collecte

Encombrants 
et Déchets 
d’Equipements 
Electriques et 
Electroniques 
(DEEE)**

Acceptés : mobilier, 
matelas, ferrailles, 
petits et gros 
électroménagers, 
informatique, 
téléphones, écrans...

Refusés : 
gravats, batteries, 
pneus, pots de peinture 
et tout objet ou 
équipement de plus de 
60 kg, ou de dimensions 
supérieures à 
2 x 1,5 x 1,5 m.

**collectes séparées 
le même jour

2017
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Contact : 
Service Relation aux usagers
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Calendrier 
des collectes 
de déchets

Fourniture et maintenance 
des bacs* (trop petits, 
cassés, volés...) : remplir le 
formulaire en ligne sur
www.sicoval.fr/déchets ou 
contacter le service Relation 
aux usagers.

* les rentrer après chaque collecte

Encombrants 
et Déchets 
d’Equipements 
Electriques et 
Electroniques 
(DEEE)**

Acceptés : mobilier, 
matelas, ferrailles, 
petits et gros 
électroménagers, 
informatique, 
téléphones, écrans...

Refusés : 
gravats, batteries, 
pneus, pots de peinture 
et tout objet ou 
équipement de plus de 
60 kg, ou de dimensions 
supérieures à 
2 x 1,5 x 1,5 m.

**collectes séparées 
le même jour

2017
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Déchets ménagers résiduels
(bac à sortir la veille au soir)

Emballages sauf verre
(bac à sortir avant midi)

Encombrants + DEEE
(à sortir la veille au soir)www.sicoval.fr

Contact : 
Service Relation aux usagers

05 62 24 02 02

relation.usagers@sicoval.fr

JANVIER
L M M J V S D

SEPTEMBRE
L M M J V S D

FÉVRIER
L M M J V S D

JUIN
L M M J V S D

MARS
L M M J V S D

NOVEMBRE
L M M J V S D

AVRIL
L M M J V S D

DÉCEMBRE
L M M J V S D

MAI
L M M J V S D

JUILLET
L M M J V S D

AOÛT
L M M J V S D

OCTOBRE
L M M J V S D

ATTENTION : La collecte du verre en porte-à-porte 
s’arrêtera à partir du 1er juillet 2015.

Calendrier 
des collectes 
de déchets

Fourniture et 
maintenance des bacs* 
(trop petits, cassés, 
volés...) : remplir le 
formulaire en ligne sur
www.sicoval.fr/
services aux habitants 
ou contacter le service 
Relation aux usagers.

* les rentrer après chaque 
collecte

Encombrants 
et Déchets 
d’Equipements 
Electriques et 
Electroniques 
(DEEE)**

Acceptés : mobilier, 
matelas, ferrailles, 
petits et gros 
électroménagers, 
informatique, 
téléphones, écrans...

Refusés : 
gravats, batteries, 
pneus, pots de peinture 
et tout objet ou 
équipement de plus de 
60 kg, ou de dimensions 
supérieures à 
2 x 1,5 x 1,5 m.

**collectes séparées 
le même jour
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ATTENTION :  Les collectes des      1er janvier, 1er mai et 25 décembre seront rattrapées dans les 48 heures
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Déchets ménagers résiduels
(bac à sortir la veille au soir)

Encombrants + DEEE
(à sortir la veille au soir)

Verre (sortir la caissette 
ou le bac avant midi)

Emballages sauf verre
(bac à sortir avant midi)

Labège



Agenda
MARS
Samedi 4 mars à 20h 
Repas et soirée dansante 
costumée. Pensez à réserver.
Lieu : Salle des Fêtes 
Organisateur : COF
Contact : 05 62 24 49 69 / 
cof.labege@wanadoo.fr

Dimanche 5 mars à 15h
Défilé du Carnaval
Lieu : Départ du quartier du Bouisset
Organisateur : COF
Contact : 05 62 24 49 69 / 
cof.labege@wanadoo.fr

Mercredi 8 mars
Atelier d’écriture ludique « Jeux 
d’écrits » par Richard Beugné 
(pour tous). Sur inscription.
Lieu : Médiathèque
Contact : 05 62 88 35 27 

Tous les mercredis de mars de 
16h à 17h
Visites de l’exposition / ateliers / 
goûters pour les 6/12 ans
Lieu : Maison Salvan
Organisateur : 05 61 55 08 49 / 
psorbier@ville-labege.fr  

Jeudi 9 mars à 20h30 
Rencontre-conférence d’histoire 
de l’art par Marion Viollet 
Lieu : Maison Salvan
Contact : 05 61 55 08 49 / 
psorbier@ville-labege.fr 

Jeudi 16 mars à 20h30 
Concert de Jodel Grasset-
Saruwatari : promenade musicale 
à la découverte des luths. 
Sur réservation. 
Lieu : Médiathèque
Contact : 05 62 88 35 27 

Jeudi 16 mars à 21h30
Concert de Rie Nakajima et Pierre 
Berthet dans le cadre du festival Sonic 
Protest (musique à partir d’objets de récupération)

Lieu : Maison Salvan 
Contact : 05 61 55 08 49 / 
psorbier@ville-labege.fr 

Samedi 18 mars à 21h
Soirée de la Saint-Patrick. 
Sur réservation. 
Lieu : Salle des fêtes
Organisateur : COF
Contact : 05 62 24 49 69 / 
cof.labege@wanadoo.fr

Samedi 18 mars à 10h
Atelier scientifique pour les 8/12 
ans : thème « Le cerveau ». 
Sur inscription.
Lieu : Médiathèque
Organisateurs : Délires d’encre 
et médiathèque
Contact : 05 62 88 35 27 

Vendredi 24 mars à 19h
Rendez-vous musical par le 
discothécaire
Lieu : Médiathèque
Contact : 05 62 88 35 27 

Samedi 25 mars 
Concerts en partenariat avec l’EIMSET
16h : Concert des élèves
18h30 : Récital de piano par 
Laetitia Michel 
Lieu : Maison Salvan
Contact : 05 61 55 08 49 / 
psorbier@ville-labege.fr 

AVRIL
Samedi 1er avril à 17h
Visite guidée de l’exposition de 
Pierre Clement 
Lieu : Maison Salvan
Contact : 05 61 55 08 49 / 
psorbier@ville-labege.fr 

Du 3 au 7 avril 
Stage vacances « Silence ça 
tourne » (10/14 ans). 
Sur inscription.
Lieu : Local de Délires d’encre
Organisateur : Délires d’encre
Contact : 05 61 00 59 97 / 
contact@deliresdencre.org

Les 4, 5 et 8 avril  
Ateliers « Photogramme » 
animés par Audrey Mompo, 
photographe (7/12 ans). 
Sur inscription.
Lieu : Médiathèque 
Contact : 05 62 88 35 27 

Du 10 au 14 avril  
Stage vacances 
« Objectif nature » (7/10 ans). 
Sur inscription.
Lieu : Local de Délires d’encre
Organisateur : Délires d’encre
Contact : 05 61 00 59 97 / 
contact@deliresdencre.org

Mercredi 12 avril à 14h 
Pour les 7/12 ans : marche à 
l’écoute des sons du village avec 
l’artiste Stéphane Marin
Lieu : Maison Salvan 
Contact : 05 62 24 86 55 / 
evidotto@ville-labege.fr 

Mercredi 19 avril à 16h 
Rendez-vous contes  « Il fait beau : 
chansons et comptines » par Pierre 
et Vincent. Public : 2 à 5 ans. 
Sur inscription.
Lieu : Médiathèque 
Contact : 05 62 88 35 27

Jeudi 20 avril à 20h30
Rencontre-conférence d’histoire de 
l’art par Marion Viollet (docteure en 
arts plastiques et médiatrice) 
Lieu : Maison Salvan 
Contact : 05 61 55 08 49 / 
psorbier@ville-labege.fr 

Vendredi 21 avril à 21h 
Marche à l’écoute des sons du 
village avec l’artiste Stéphane 
Marin. Sur réservation. 
Lieu : Maison Salvan
Contact : 05 61 55 08 49 / 
psorbier@ville-labege.fr 

Jeudi 27 avril à 20h30
Soirée improvisation « Le Trio 
d’impro ». Sur réservation.
Lieu : Médiathèque
Contact : 05 62 88 35 27  

Vendredi 28 avril à 21h
Soirée théâtre « Pyjama pour six » 
par la Cie Les Planches du Boul’vard
Lieu : Salle des fêtes
Organisateur : COF
Contact : 05 62 24 49 69 / 
cof.labege@wanadoo.fr 


